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Édito

EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE, 
CERTAINES DES ÉCHÉANCES 
CI-DESSOUS POURRAIENT ÊTRE 
REPORTÉES VOIRE ANNULÉES.

4 JUIN/8 JUIN/11 JUIN
›  Dates limites de dépôt par internet de 

la déclaration des revenus 2019 pour 
les contribuables résidant respective-
ment dans les départements numéro-
tés de 01 à 19, 20 à 54 et 55 à 976.

15 JUIN
›  Entreprises de moins de 11 salariés 

ayant opté pour le paiement trimes-
triel des charges sociales : DSN de 
mai 2020.

›  Entreprises de moins de 11 salariés 
n’ayant pas opté pour le paiement 
trimestriel des charges sociales : DSN 
de mai 2020 et paiement des charges 
sociales sur les salaires de mai 2020 
(pour un effectif de 9 salariés au plus) 
ou sur les salaires de mai 2020 versés 
au plus tard le 10 juin 2020 (pour un 
effectif de plus de 9 et de moins de 
11 salariés).

›  Entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés (IS) ayant clos leur exercice 
le 29 février 2020 : télérèglement du 
solde de l’IS.

›  Entreprises soumises à l’impôt sur 
les sociétés (IS) : télérèglement de 
l’acompte d’IS.

›  Entreprises assujetties à la contribu-
tion économique territoriale (CET) : 
le cas échéant, télérèglement des 
acomptes de CFE et de CVAE.

30 JUIN
›  Travailleurs indépendants : date limite 

de dépôt de la déclaration sociale des 
indépendants (DSI).

›  Date limite de dépôt des déclarations 
fiscales professionnelles (cf. p. 6).

Échéancier 

JUIN 2020
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REPARTIR DE L’AVANT !
L’impact de la crise du Covid-19 sera, à n’en pas 
douter, dévastateur. Les semaines de confinement 
ont, à elles seules, suffit à nous faire basculer dans 
la récession. Et à en croire les dernières prévisions 
de la Commission européenne, la France, comme 
beaucoup de ses voisins européens, quelle qu’ait été 
leur politique sanitaire d’ailleurs, pourrait connaître 
un recul de son PIB de plus de 6 % en 2020. 
Malheureusement, nombre d’entreprises ne s’en 
relèveront pas ou en sortiront durablement affaiblies. 
C’est dans ce contexte inédit et délétère que l’institut 
Xerfi a sondé les dirigeants de TPE, de PME et de 
grands groupes pour connaître l’état d’esprit dans 
lequel ils traversent cette crise sans précédent. Sans 
surprise, 80 % se disent inquiets, 42 % attentistes et 
presque 30 % angoissés.
Mais dans le même temps, ils n’ont pas perdu espoir, 
loin de là. Ainsi, tout en ayant conscience de la 
gravité de la situation, ils sont plus de 50 % à se dire 
optimistes, 60 % audacieux et 98 % combatifs. Aussi 
nocif soit-il, le Covid-19 n’aura donc pas détruit la 
fibre entrepreneuriale qui leur a permis de bâtir leur 
entreprise ou d’en prendre les commandes. Et qui leur 
permettra de repartir de l’avant !

MIS SOUS PRESSE LE 14 MAI 2020 
N° 355 • DÉPÔT LÉGAL MAI 2020 
IMPRIMERIE MAQPRINT
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Une mise à jour régulière
Le guide est constamment mis à jour. 
Ce qui signifie que les dispositifs 
existants sont actualisés mais 
également que nous intégrerons 
au guide les éventuels nouveaux 
dispositifs. N’hésitez donc pas à le 
télécharger régulièrement !

COVID-19 : UN GUIDE TÉLÉCHARGEABLE 
DES AIDES AUX ENTREPRISES
Pratique et à jour, ce guide 
présente les mesures de 
soutien aux entreprises.

Pour accompagner les entreprises, les profes-
sionnels libéraux, les exploitants agricoles ou 
encore les associations impactés par la crise 
sanitaire du Covid-19, l’État a mis en place plu-
sieurs dispositifs de soutien.

UNE VISION SYNTHÉTIQUE DES AIDES
Ces dispositifs sont actifs depuis le début de la crise. Mais même 
s’ils se veulent simples, il n’est pas toujours facile d’en appréhender 
les contours et d’engager les démarches pour en bénéficier. En 
outre, ils évoluent au rythme de la crise sanitaire et de ses consé-
quences, c’est-à-dire très vite. Au risque de manquer un change-
ment important, une veille régulière des textes sources doit être 
assurée. 
C’est pourquoi, pour vous faciliter la tâche, nous avons décidé 
d’élaborer un guide pratique téléchargeable. Vous y découvrirez un 
descriptif simple des différentes mesures de soutien ainsi que des 
démarches à accomplir pour les activer.
Parmi les thèmes abordés, vous trouverez, par exemple :
- comment recourir au dispositif d’activité partielle ;
- comment mobiliser les aides du fonds de solidarité ;
- comment bénéficier des prêts garantis par l’État ;
- comment différer le paiement de vos impôts ;
- comment reporter le paiement de vos factures d’énergie et de 
vos loyers.

UN OUTIL PRATIQUE INTÉGRANT DES LIENS
Toutes les fiches présentes dans le guide intègrent des liens vers 
les sites publics qui distribuent les aides. Ce chaînage vous per-
met de retrouver très facilement les documents techniques publiés 
par l’administration mais aussi d’accéder à un interlocuteur (via un 
numéro de téléphone ou un courriel) pour obtenir davantage de 
détails sur les mesures mises en place.
Un système qui pourra vous permettre, dans certains cas, de lancer 
directement un dispositif ou une demande d’aide.
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POUR TÉLÉCHARGER  
LE GUIDE
Il vous suffit de scanner le QR 
Code ci-dessous en utilisant 
l’application de lecture installée 
sur votre smartphone.

Actualité
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Social

Les deux semaines de confinement intervenues en mars 2020 ont entraîné, à elles seules, une baisse de 5,8  % du PIB du 
1er trimestre 2020 (Insee) • Cette baisse du PIB, la plus forte enregistrée depuis 1949, surpasse celles qui avaient été constatées 
au 1er trimestre 2009 (- 1,6 %) et au 2e trimestre 1968 (- 5,3 %), précise l’Insee • Fin avril, l’Allemagne avait mobilisé 160 Md€ 

EN BREF

DATE LIMITE DE DÉPÔT  
DE LA DSI
Tous les ans, les travailleurs non 
salariés non agricoles sont tenus 
de déclarer leurs revenus, via la 
déclaration sociale des indépendants 
(DSI), afin que soit calculé le montant 
de leurs cotisations sociales person-
nelles. Cette année, la DSI peut être 
transmise jusqu’au 30 juin. Une fois 
cette démarche réalisée, les non- 
salariés reçoivent un nouvel échéan-
cier leur indiquant :
- la régularisation des cotisations 
dues sur les revenus de 2019 ;
- le recalcul des cotisations provi-
sionnelles dues en 2020 sur la base 
des revenus de 2019 ;
- le montant provisoire des 
échéances des cotisations provision-
nelles qui seront dues en 2021.

QUELLES CONDITIONS POUR ÊTRE 
À LA FOIS GÉRANT ET SALARIÉ ?
Un mandataire social est une personne désignée par une société 
pour assumer la fonction de gérant, de président ou encore de 
directeur général. Un mandat qu’il est possible de cumuler avec 
un contrat de travail sous certaines conditions : les fonctions du 
salarié ainsi que la rémunération qui y est rattachée doivent être 
distinctes de celles du mandat et ces fonctions doivent être exer-
cées sous le contrôle (sous le lien de subordination) de la société. 
À ce titre, les juges ont été amenés à se prononcer sur le cumul 
du mandat social d’une gérante (non associée) de SARL avec 
un contrat de travail conclu pour exercer le poste de directrice 
administrative et commerciale. Après avoir relevé qu’elle assurait 
le suivi des commerciaux, avait un secteur commercial dédié, 
rendait compte à l’associé unique de la société et devait obtenir 
son autorisation avant de prendre des décisions, les juges ont 
estimé que son contrat de travail était valable. 
CASSATION SOCIALE, 22 JANVIER 2020, N° 17-13498

Rappel À l’inverse, un gérant majoritaire de SARL ne peut pas cumuler 
son mandat avec un contrat de travail en raison de l’absence de lien de 
subordination entre lui et la société dont il est le représentant légal.

CDD DE REMPLACEMENT

Un employeur peut recruter un salarié en contrat à durée déter-
minée (CDD) afin de remplacer un salarié absent (arrêt de travail, 
congés payés...). Conclu par écrit, ce CDD doit mentionner le 
nom et la qualification professionnelle de la personne remplacée. 
Des mentions à ne pas oublier au risque de voir ce CDD requalifié 
en contrat à durée indéterminée (CDI).
Par ailleurs, un employeur ne peut pas engager un salarié dans 
le cadre d’un CDD pour occuper un poste provisoirement dis-
ponible après le départ de son occupant et pour lequel aucun 
salarié n’a encore été embauché. En effet, un recrutement en 
CDD ne peut intervenir que pour combler un poste temporaire-
ment vacant entre le départ de son titulaire et l’entrée en fonction 
du nouveau salarié lorsque ce dernier a déjà été engagé en CDI 
pour occuper ce poste.
CASSATION SOCIALE, 15 JANVIER 2020, N° 18-16399
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Juridique

d’aides directes pour ses entreprises, contre 92 Md€ au Royaume-Uni et 52 Md€ en France (rapport du Sénat) • Le Comité de crise 
sur les délais de paiement inter-entreprises a fait état d’un triplement des factures impayées à la fin du mois de mars 2020 • Plus de 
450 000 destructions nettes d’emplois, dont près de 300 000 emplois intérimaires, ont été enregistrées par l’Insee au 1er trimestre 2020.

PAIEMENT SANS CONTACT : 
PLAFOND RELEVÉ À 50 €
Le 11 mai dernier, le plafond du 
paiement sans contact par carte 
bancaire a été porté de 30 à 50 €. 
Plus exactement, ce nouveau plafond 
a vocation à être déployé progressi-
vement à compter du 11 mai 2020, 
selon les banques.
Cette mesure a pour objectif 
d’encourager les paiements sans 
contact physique pour les achats du 
quotidien. Car en cette période d’épi-
démie, pendant laquelle les fameux 
gestes barrières doivent être appli-
qués au maximum, le paiement sans 
contact contribue au renforcement 
de la protection sanitaire tant des 
consommateurs que des commer-
çants. Et il pourrait être de nature à 
favoriser le retour des consomma-
teurs dans les magasins et donc à 
faciliter la reprise de l’activité dans le 
secteur du commerce de détail.

LES SOLDES D’ÉTÉ, C’EST BIENTÔT!

Selon le calendrier tel qu’il est actuellement prévu, les pro-
chains soldes d’été débuteront le mercredi 24 juin à 8 heures 
pour se terminer 4 semaines plus tard, soit le mardi 21 juillet 
2020. Sachant que, par dérogation, les opérations commen-
ceront à une date ultérieure dans les départements touris-
tiques et les territoires d’outre-mer suivants :
- Alpes-Maritimes et Pyrénées-Orientales : le mercredi 1er juillet ;
- Corse-du-Sud et Haute-Corse : le mercredi 8 juillet ;
- Saint-Pierre-et-Miquelon : le mercredi 15 juillet ;
- La Réunion : le samedi 5 septembre (soldes d’hiver) ;
-  Guadeloupe : 

le samedi 26 septembre ;
-  Martinique : 

le jeudi 1er octobre ;
-  Saint-Barthélemy et Saint-

Martin : le samedi 10 octobre.

Attention Les boutiques ayant été 
contraintes de rester fermées pen-
dant les 2 mois de confinement, le 
démarrage des prochains soldes 
d’été pourrait être décalé de 
quelques jours voire de quelques 
semaines. À suivre...

UN REPORT POUR L’APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX 

En raison de l’épidémie de Covid-19, certaines 
sociétés se retrouvent dans l’impossibilité d’arrêter 
et d’approuver les comptes de l’exercice écoulé 
dans les délais normalement impartis. Aussi, les 
sociétés, civiles ou commerciales, qui ont clôturé 
ou qui clôtureront leurs comptes entre le 30 sep-
tembre 2019 et l’expiration d’un délai d’un mois 
après la date de cessation de l’état d’urgence 
sanitaire (a priori le 10 août 2020) disposent-elles 
d’un délai supplémentaire de 3 mois pour faire ap-
prouver leurs comptes par l’assemblée générale.  
Ainsi, par exemple, une société qui a clôturé ses 

comptes au 31 décembre 2019 a jusqu’au 30 sep-
tembre 2020, au lieu normalement du 30 juin 2020, 
pour les faire approuver.
Attention toutefois, les sociétés qui ont désigné un 
commissaire aux comptes ne bénéficient pas de 
ce report lorsque ce dernier a émis son rapport sur 
les comptes avant le 12 mars 2020.
ORDONNANCES N° 2020-318 ET N° 2020-321 DU 25 MARS 2020, JO DU 26

À noter En raison du contexte, cette assemblée peut se tenir 
par visioconférence même si cette possibilité n’est pas prévue 
par les statuts et même si une clause des statuts l’interdit.
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Fiscal

La perte d’activité économique liée à la crise du coronavirus était, au 7 mai 2020, de 33 % par rapport à son niveau « normal » 
(Insee) • À cette même date et toujours comparé à un niveau dit « normal », l’institut de statistique estimait le recul des dépenses 
de consommation des ménages français à 32 % • Selon un sondage de l’institut Xerfi, 90 % des chefs d’entreprise interrogés 

EN BREF

FONDS DE SOLIDARITÉ 
Certains entrepreneurs (artisans, 
commerçants, professionnels 
libéraux, agriculteurs...) peuvent 
bénéficier d’une aide mensuelle d’un 
fonds de solidarité créé pour leur 
permettre de limiter les effets de 
la crise du Covid-19. Pour cela, ils 
doivent notamment employer au plus 
10 salariés et avoir perdu, au titre du 
mois concerné, au moins 50 % de 
leur chiffre d’affaires. Une loi récem-
ment votée vient de préciser que 
cette aide ne sera soumise :
- ni à l’impôt sur le revenu ou à 
l’impôt sur les sociétés ;
- ni aux cotisations et contributions 
sociales légales et conventionnelles.
Cette disposition devra toutefois 
recueillir l’accord de la Commission 
européenne. 
ART. 1ER, LOI 2020-473 DU 25 AVRIL 2020, JO DU 26

REPORT DES DÉCLARATIONS 
FISCALES PROFESSIONNELLES
Afin de tenir compte des difficultés des entreprises pendant la 
crise sanitaire, et à la demande des experts-comptables, les 
pouvoirs publics ont accordé un report au 30 juin des principales 
échéances fiscales déclaratives 2019. Ce report concerne no-
tamment la déclaration des résultats 2019 des entreprises rele-
vant de l’impôt sur le revenu et des sociétés soumises à l’impôt 
sur les sociétés pour leur exercice clôturé au 31 décembre 2019.

LA GESTION FISCALE DES ABANDONS DE LOYERS

Les bailleurs sont invités par les pouvoirs publics à renoncer aux 
loyers dus par les entreprises locataires mises en difficulté par la 
crise du Covid-19. Dans ce cadre, ceux qui relèvent des revenus 
fonciers ne seront pas imposables sur les loyers qui feront l’objet 
d’une renonciation entre le 15 avril et le 31 décembre 2020. Mais 
ils pourront quand même déduire les charges supportées sur 
le local. Cette mesure profitera aussi aux bailleurs imposés sur 
leurs loyers au titre des bénéfices non commerciaux. Et ceux 
qui sont imposés au titre des bénéfices commerciaux pourront 
déduire l’abandon des loyers qui auront dû être comptabilisés. 
ART. 3, LOI N° 2020-473 DU 25 AVRIL 2010, JO DU 26

Attention Pour bénéficier de cet avantage fiscal, l’entreprise ne doit pas 
entretenir de lien de dépendance avec le bailleur. 

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES PRINCIPALES DÉCLARATIONS 
FISCALES DES ENTREPRISES

ENTREPRISES/IMPÔTS DÉCLARATIONS DATE INITIALE REPORT

Entreprises à l’impôt  
sur le revenu  

(BIC, BNC, BA)

-  Déclaration de résultats (régimes 
réels d’imposition)

- Déclaration de revenus de 2019

20 mai 2020
12 juin 2020

30 juin 2020
30 juin 2020 (pour 
les télédéclarations)

Entreprises à l’impôt  
sur les sociétés

-  Déclaration de résultats n° 2065 
(exercice clos le 31 décembre 2019, 
en janvier ou en février 2020)

20 mai 2020 30 juin 2020

Impôts locaux

- Déclaration n° 1330-CVAE
-  Déclaration de liquidation et de 

régularisation de la CVAE 2019 
n° 1329-DEF (et paiement du solde)

20 mai 2020
5 mai 2020

30 juin 2020
30 juin 2020 
(déclarations 
débitrices)

Sociétés civiles 
immobilières

-  Déclaration de résultats  
n° 2071 ou n° 2072

5 mai 2020 
(n° 2071)
20 mai 2020 
(n° 2072)

30 juin 2020
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Une garantie étendue
La limite de 100 000 € peut être 
dépassée dans le cadre des « dépôts 
exceptionnels temporaires », c’est-à-
dire des sommes encaissées moins 
de 3 mois avant la défaillance de 
l’établissement et qui proviennent no-
tamment de la vente d’un bien immo-
bilier, de la réparation en capital d’un 
dommage, du versement en capital 
d’un avantage retraite, d’une succes-
sion ou d’une donation. Dans l’un ou 
l’autre de ces cas, la limite d’indemni-
sation est relevée à 500 000 €.

Selon un sondage Harris Interactive d’avril 2019, 
54 % des Français pensent que leur argent ne 
serait pas protégé si leur banque faisait faillite. 
L’occasion de rappeler l’existence du fonds de 
garantie des dépôts.

UNE GARANTIE PLAFONNÉE
Le fonds de garantie des dépôts permet aux épargnants (particu-
liers, entreprises...), en cas de faillite d’un établissement financier, 
d’être couverts jusqu’à 100 000 € sur les sommes déposées sur 
leurs comptes (compte courant, CEL, PEL...), hors livrets d’épargne 
réglementée. Ce plafond s’applique à l’ensemble des dépôts effec-
tués par une même personne dans une même banque, quel que 
soit le nombre de comptes qui ont été ouverts. Ce qui veut dire 
que si elle détient des comptes dans plusieurs banques, elle pourra 
profiter du plafond autant de fois que d’établissements concernés.
En outre, un fonds spécifique existe pour couvrir les titres et les 
autres instruments financiers confiés à un intermédiaire financier 
(actions, obligations…) sur un plan d’épargne en actions ou sur tout 
autre compte titres. En cas de défaillance de l’intermédiaire boursier, 
ces fonds sont couverts à hauteur de 70 000 €.

ET L’ASSURANCE ?
Pour les produits d’assurance, c’est le fonds de garan-
tie des assurances de personnes qui peut être actionné. 
Il prévoit, en cas de faillite d’un assureur, une indemnisation à hau-
teur de 70 000 € par assuré, adhérent ou bénéficiaire, quel que soit 
le nombre de contrats d’assurance-vie, de capitalisation ou retraite 
souscrits auprès de cet assureur.
Pour les rentes d’incapacité ou d’invalidité et celles résultant 
d’un contrat d’assurance décès, l’indemnisation maximale est de 
90 000 €.
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QUID DES LIVRETS 
RÉGLEMENTÉS ?

Toutes les sommes déposées sur 
des livrets d’épargne réglementée 
(Livret A, LDDS et LEP) sont garan-
ties jusqu’à 100 000 € par client et 
par établissement. Cette garantie 
s’ajoute à celle couvrant les comptes 
courants et d’épargne classique.

Patrimoine

estiment que les entreprises ne retrouveront pas la totalité de leurs capacités de production avant l’été 2021 • 84 % des Français pensent 
que la situation de l’économie française va se dégrader dans les mois à venir (OpinionWay) • Entre le 6 avril et le 7 mai 2020, soit en à peine 
un mois, 4 247 saisines de la Médiation du crédit ont été effectuées, contre seulement 1 035 pendant toute l’année 2019 (Banque de France). 

VOTRE ÉPARGNE EST-ELLE À L’ABRI  
EN CAS DE CRISE ?
Un fonds de garantie spécifique 
protège une partie de l’épargne 
des Français.
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MIS À JOUR LE 14 MAI 2020

Indicateurs

PRINCIPALES COTISATIONS SUR SALAIRE BRUT DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020

CHARGES SUR SALAIRE BRUT BASE (1) COTISATIONS À LA CHARGE 
DU SALARIÉ     DE L’EMPLOYEUR (2)

CSG non déductible et CRDS (3) 2,90 % –

CSG déductible (3) 6,80 % –

Sécurité sociale

- Maladie, maternité, invalidité-décès totalité – (4) 13 % (5)

- Vieillesse plafonnée tranche A 6,90 % 8,55 %

- Vieillesse déplafonnée totalité 0,40 % 1,90 %

- Allocations familiales totalité – 5,25 % (6)

- Accidents du travail totalité – variable

Contribution solidarité autonomie totalité – 0,30 % (7) 

Contribution logement (Fnal)

- Employeurs de moins de 50 salariés tranche A – 0,10 %

- Employeurs de 50 salariés et plus totalité – 0,50 %

Assurance chômage tranches A + B – 4,05 %

Fonds de garantie des salaires (AGS) tranches A + B – 0,15 %

APEC (cadres) tranches A + B 0,024 % 0,036 %

Retraite complémentaire

- Cotisation Agirc-Arrco tranche 1 3,15 % 4,72 %

- Cotisation Agirc-Arrco tranche 2 8,64 % 12,95 %

- Contribution d’équilibre général tranche 1 0,86 % 1,29 %

- Contribution d’équilibre général tranche 2 1,08 % 1,62 %

- Contribution d’équilibre technique (8) tranches 1 et 2 0,14 % 0,21 %

Contribution au financement des 
organisations professionnelles et syndicales totalité – 0,016 % 

Forfait social sur la contribution 
patronale de prévoyance (9)

totalité de  
la contribution – 8,00 %

Versement de transport (10) totalité – variable

(1) Tranches A et 1 : dans la limite du plafond mensuel de la Sécurité sociale. Tranche B : de 1 à 4 plafonds. Tranche 2 : de 
1 à 8 plafonds. (2) Les salaires annuels inférieurs à 1,6 Smic ouvrent droit à une réduction générale des cotisations sociales 
patronales. (3) Base CSG et CRDS : salaire brut, moins abattement forfaitaire de 1,75 %, majoré de certains éléments de rému-
nération (l’abattement de 1,75 % ne s’applique que pour un montant de rémunération n’excédant pas 4 plafonds annuels de la 
Sécurité sociale). (4) Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, une cotisation salariale est due au taux 
de 1,50 %. (5) Ce taux est abaissé à 7 % pour les rémunérations annuelles qui n’excèdent pas 2,5 Smic. (6) Ce taux est abaissé 
à 3,45 % pour les rémunérations annuelles qui n’excèdent pas 3,5 Smic. (7) L’Urssaf intègre le taux de la contribution solidarité 
autonomie à celui de l’assurance-maladie. (8) La contribution d’équilibre technique est due uniquement par les salariés dont la 
rémunération est supérieure au plafond de la Sécurité sociale. (9) En sont exonérés les employeurs de moins de 11 salariés. 
(10) Employeurs d’au moins 11 salariés, notamment dans certaines agglomérations de plus de 10 000 habitants.

RÉDUCTION DES COTISATIONS SOCIALES PATRONALES (1) (AU 1ER JANVIER 2020)
CALCUL DU COEFFICIENT POUR LES EMPLOYEURS APPLIQUANT UNE COTISATION FNAL DE 0,10 % (2)

Coefficient = (0,3205/0,6) x [1,6 x (Smic annuel/rémunération annuelle brute) - 1]

CALCUL DU COEFFICIENT POUR LES EMPLOYEURS APPLIQUANT UNE COTISATION FNAL DE 0,50 %

Coefficient = (0,3245/0,6) x [1,6 x (Smic annuel/rémunération annuelle brute) - 1]

(1) Réduction applicable sur les rémunérations annuelles inférieures à 1,6  Smic. Cas général. (2) Entreprises de moins de 
50 salariés ; employeurs agricoles visés par l’article L.722-1, 1° à 4° du Code rural et de la pêche maritime et coopératives 
agricoles, quel que soit leur effectif.

SMIC ET MINIMUM GARANTI (1)

MAI 2020

Smic horaire 10,15 €

Minimum garanti 3,65 €

(1) Montants en vigueur depuis le 1er janvier 2020.

SMIC MENSUEL 2020 (1)

HORAIRE 
HEBDO

NB D’HEURES 
MENSUELLES

SMIC 
MENSUEL*

35 h 151 2/3 h 1 539,42 €

36 h (2) 156       h 1 594,41 €

37 h (2) 160 1/3 h 1 649,38 €

38 h (2) 164 2/3 h 1 704,36 €

39 h (2) 169       h 1 759,34 €

40 h (2) 173 1/3 h 1 814,32 €

41 h (2) 177 2/3 h 1 869,29 €

42 h (2) 182       h 1 924,28 €

43 h (2) 186 1/3 h 1 979,26 €

44 h (3) 190 2/3 h 2 045,23 €

* Montants calculés par nos soins. (1) Pour une durée 
légale hebdomadaire de 35 heures. (2) Comprenant des 
majorations de 25 % pour les 8 premières heures 
supplémentaires. (3) À partir de la 44e heure, les heures 
supplémentaires sont majorées de 50 %.

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 2020
PÉRIODICITÉ EN EUROS

Plafond trimestriel 10 284

Plafond mensuel 3 428

Plafond par quinzaine 1 714

Plafond hebdomadaire 791

Plafond journalier 189

Plafond horaire (1) 26

Plafond annuel : 41 136 €. 
(1) Pour une durée de travail inférieure à 5 heures.

AVANTAGE NOURRITURE 2020
FRAIS DE NOURRITURE EN EUROS

1 repas 4,90

2 repas (1 journée) 9,80

FRAIS PROFESSIONNELS 2020
FRAIS DE NOURRITURE EN EUROS

Restauration sur le lieu de travail 6,70

Repas en cas de déplacement  
professionnel (au restaurant) 19

Restauration hors entreprise 9,30
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Indicateurs

INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2013 1 646 1 637 1 612 1 615

2014 1 648 1 621 1 627 1 625

2015 1 632 1 614 1 608 1 629

2016 1 615 1 622 1 643 1 645

2017 1 650 1 664 1 670 1 667

2018 1 671 1 699 1 733 1 703

2019 1 728 1746 1746 1769

INDICES ET TAUX D’INTÉRÊT
ANNÉE 2020 JANV. FÉVR. MARS AVRIL

Indice BT01 111,8

Taux de base bancaire (1) 6,60 % (2) 6,60 % (2) 6,60 % (2) 6,60 % (2)

Taux Euribor à 1 mois - 0,457 % - 0,473 % - 0,478 % - 0,428 %

Taux Eonia (moy. mens.) - 0,4527 % - 0,4533 % - 0,4491 % - 0,4519 %

Indice prix tous ménages 104,54* 104,53* 104,59*

Hausse mensuelle - 0,4 % 0,0 % + 0,1 %

Hausse 12 derniers mois + 1,5 % + 1,4 % + 0,7 %

(1) Taux variable suivant les établissements de crédit. Le taux indiqué est le taux le plus 
courant. (2) Depuis le 15 octobre 2001. * En base 100 année 2015.
Taux de l’intérêt légal au 1er semestre 2020 : 3,15 % pour les créances des personnes phy-
siques n’agissant pas pour des besoins professionnels et 0,87 % pour tous les autres cas.

COMPTES COURANTS D’ASSOCIÉS
DATE DE CLÔTURE DE L’EXERCICE TAUX MAXIMAL DÉDUCTIBLE (1)

31 mai 2020 1,27 %

30 avril 2020 1,28 %

31 mars 2020 1,29 %

29 février 2020 1,31 %

31 janvier 2020 1,32 %

(1) Pour un exercice de 12 mois.

BARÈME KILOMÉTRIQUE MOTOCYCLETTES POUR 2019

PUISSANCE JUSQU’À  
3 000 KM

DE 3 001 KM 
JUSQU’À 6 000 KM

AU-DELÀ DE  
6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,341 € 768 € + (d x 0,085) d x 0,213 €

3, 4 ou 5 CV d x 0,404 € 999 € + (d x 0,071) d x 0,237 €

Plus de 5 CV d x 0,523 € 1 365 € + (d x 0,068) d x 0,295 €

BARÈME KILOMÉTRIQUE CYCLOMOTEURS POUR 2019

PUISSANCE JUSQU’À  
3 000 KM

DE 3 001 KM 
JUSQU’À 6 000 KM

AU-DELÀ DE  
6 000 KM

< 50 cc d x 0,272 € 416 € + (d x 0,064) d x 0,147 €

(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2019.

PROGRESSION DE L’INDICE DU COÛT DE LA CONSTRUCTION
ANNÉE TRIMESTRE SUR 3 ANS SUR 1 AN

2019 2e trimestre + 7,65 % + 2,77 %

3e trimestre + 6,27 % + 0,75 %

4e trimestre + 7,54 % + 3,88 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2017 109,46 
+ 0,98 %*

110,0 
+ 1,48 %*

110,78 
+ 2,04 %*

111,33 
+ 2,22 %*

2018 111,87 
+ 2,20 %*

112,59 
+ 2,35 %*

113,45 
+ 2,41 %*

114,06 
+ 2,45 %*

2019 114,64 
+ 2,48 %*

115,21 
+ 2,33 %*

115,60 
+ 1,90 %*

111,16 
+ 1,84 %*

* Variation annuelle.

INDICE DES LOYERS DES ACTIVITÉS TERTIAIRES
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2017 109,41 
+ 1,12 %*

109,89 
+ 1,37 %*

110,36 
+ 1,54 %*

110,88 
+ 1,78 %*

2018 111,45 
+ 1,86 %*

112,01 
+ 1,93 %*

112,74 
+ 2,16 %*

113,30 
+ 2,18 %*

2019 113,88 
+ 2,18 %*

114,47 
+ 2,20 %*

114,85 
+ 1,87 %*

115,43 
+ 1,88 %*

* Variation annuelle.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS
ANNÉE 1ER TRIM. 2E TRIM. 3E TRIM. 4E TRIM.

2018 127,22 
+ 1,05 %*

127,77 
+ 1,25 %*

128,45 
+ 1,57 %*

129,03 
+ 1,74 %*

2019 129,38 
+ 1,70 %*

129,72 
+ 1,53 %*

129,99 
+ 1,20 %*

130,26* 
+ 0,95 %*

2020 130,57 
+ 0,92 %*

* Variation annuelle.

RÉMUNÉRATION DE L’ÉPARGNE RÉGLEMENTÉE
TAUX (1) PLAFOND

Livrets A et bleu 0,50 % 22 950 € (2)

Livret d’épargne populaire (LEP) 1,00 % 7 700 €

Livret de développement durable 
et solidaire (LDDS) 0,50 % 12 000 €

Plan d’épargne logement (PEL) 1 % (hors prime) 61 200 €

Compte d’épargne logement (CEL) 0,25 % (hors prime) 15 300 €

(1) Taux en vigueur depuis le 1er février 2020. (2) Pour les personnes physiques.

BARÈME KILOMÉTRIQUE AUTOMOBILES POUR 2019
PUISSANCE 

ADMINISTRATIVE
JUSQU’À  
5 000 KM

DE 5 001 KM 
JUSQU’À 20 000 KM

AU-DELÀ DE 
20 000 KM

3 CV et moins d x 0,456 € 915 € + (d x 0,273) d x 0,318 €

4 CV d x 0,523 € 1 147 € + (d x 0,294) d x 0,352 €

5 CV d x 0,548 € 1 200 € + (d x 0,308) d x 0,368 €

6 CV d x 0,574 € 1 256 € + (d x 0,323) d x 0,386 €

7 CV et plus d x 0,601 € 1 301 € + (d x 0,34) d x 0,405 €

(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2019.
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Initié le 11 mai dernier, le déconfinement constitue une étape vers un 
retour à la normale mais non la fin de la crise sanitaire. En attendant, 
nous devons nous réorganiser afin d’être à même de profiter de la 
reprise dès qu’elle se profilera. Détail des actions à mener.

1. OPTIMISER LE TÉLÉTRAVAIL 
Depuis l’arrivée de l’épidémie de Covid-19 sur le sol français, vous 
avez dû, lorsque cela était possible, demander à vos salariés de 
télétravailler. Une situation qui va perdurer dans la mesure où, malgré 
le déconfinement, le gouvernement préconise aux employeurs de 
recourir massivement à ce mode de travail au moins jusqu’à l’été, 
en particulier lorsque le trajet domicile-entreprise implique l’usage 
des transports en commun.
Pour aider les entreprises dans lesquelles le télétravail n’est pas 
coutumier, les pouvoirs publics ont publié des questions-réponses 
dans un document intitulé « Télétravail et déconfinement ». Il est ainsi 
rappelé que, compte tenu des circonstances exceptionnelles, vous 
pouvez, en tant qu’employeur, imposer le télétravail à vos salariés 
ou, au contraire, le leur refuser si leur présence est indispensable 
au bon fonctionnement de l’entreprise. De même, il vous revient, 
le cas échéant, de répartir les jours de télétravail et de travail dans 

Huit actions à mettre 
en œuvre pour 
profiter de la reprise 
de l’activité lorsqu’elle 
interviendra.

COMMENT RÉUSSIR 
LA REPRISE DE L’ACTIVITÉ
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l’entreprise. Mais attention, vous devez également veiller à ce que 
vos salariés travaillent dans de bonnes conditions, c’est-à-dire vous 
assurer qu’ils disposent du matériel nécessaire pour exercer leurs 
missions, fixer leurs horaires de travail pour garantir leur droit au 
repos et à la déconnexion, avoir des échanges réguliers avec eux 
pour éviter leur isolement, etc. Autant d’éléments que vous pouvez 
faire figurer dans une charte ou un accord collectif pour bien enca-
drer le télétravail dans votre entreprise.
Et si l’expérience se révèle positive, vous pouvez envisager de recou-
rir au télétravail de façon durable. L’occasion, peut-être, de réduire 
les espaces de travail et donc vos charges de loyer.

2. ADAPTER VOTRE PLAN D’ACTIVITÉ PARTIELLE 
Le ralentissement de l’activité économique et l’obligation imposée 
à de nombreux commerces de fermer leurs portes ont contraint les 
employeurs à recourir massivement au chômage partiel. Si tel est 
votre cas, vous avez dû définir un plan d’activité partielle précisant le 
nombre de salariés impactés et leur durée de travail sur une période 
de plusieurs jours ou de plusieurs semaines. Un plan qui a vocation 
à évoluer au fil du temps, en particulier suite au déconfinement.
Toutefois, malgré ce déconfinement, vous êtes peut-
être obligé de maintenir tout ou partie de vos sala-
riés au chômage partiel. Dans ce cas, sachez que les 
règles mises en œuvre par les pouvoirs publics pour 
renforcer ce dispositif (augmentation du montant de 
l’allocation d’activité partielle, élargissement des salariés 
éligibles…) ont été maintenues pour le mois de mai. 
Aussi, pour cette période, vous devez continuer à verser 
aux salariés placés en chômage partiel une indemnité 
au moins égale à 70 % de leur rémunération horaire 
brute. Une indemnité qui vous est totalement rem-
boursée par l’État dans la limite de 31,98 € par heure 
non travaillée. Mais à partir du mois de juin, la participation de l’État 
devrait diminuer, sauf pour les commerces non autorisés à rouvrir 
(notamment les hôtels, cafés, restaurants). Une mesure qui risque 
de peser sur votre trésorerie et dont vous devez tenir compte pour 
établir votre plan d’activité partielle pour les semaines qui viennent.

3. BIEN GÉRER LES CONGÉS PAYÉS D’ÉTÉ
Comme chaque année, et malgré la crise actuelle, vous devez orga-
niser les congés d’été de vos salariés. Ces congés devant, sauf 
accord collectif prévoyant une période différente, être pris entre le 
1er mai et le 31 octobre. Il convient donc de planifier les départs en 
congés de vos salariés afin de ne pas vous retrouver en sous-effectif 
lorsque l’activité battra son plein.

Dossier

TÉLÉTRAVAIL : 
PAS DE FORMALITÉS !

Vous pouvez recourir au télétravail 
même si le contrat de travail de vos 
salariés ne le prévoit pas. Et vous 
n’êtes pas tenu de conclure un ave-
nant en ce sens.

Garder le contact
La crise que nous traversons peut 
tous nous affecter, notamment 
lorsque nous sommes isolés pour 
l’affronter. Il est donc indispensable 
de resserrer les liens avec ses 
équipes même si elles sont en 
télétravail ou en activité partielle.
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Et sachez que, sous réserve d’y être autorisé par un accord de 
branche ou un accord conclu au sein de votre entreprise, vous pou-
vez imposer à vos salariés des jours de congés payés ou modifier 
les dates déjà posées. Une possibilité limitée à 6 jours ouvrables 
maximum et soumise à l’information du salarié au moins un jour 
franc avant (par exemple, le 8 juin pour un premier jour de congé 
imposé le 10 juin).

4. ADAPTER VOTRE OFFRE POUR MIEUX REBONDIR  
Face à cette crise sans précédent, de nombreuses entreprises sont 
amenées à repenser leur offre. L’enjeu étant d’intégrer les évolutions 
de comportement de leurs clients induites par cette épidémie. Deux 
éléments majeurs doivent être pris en compte : les règles de distan-
ciation sociale et l’appréhension de contracter la maladie.
Tant que le virus circulera dans notre pays, la « vie d’avant » ne 
pourra pas reprendre. En attendant son retour, il peut être opportun 
de faire évoluer son offre commerciale à la lumière de ces nou-
velles contraintes, dans l’objectif de garder ses clients et même 
d’en conquérir de nouveaux. Plusieurs pistes peuvent être suivies 
à cette fin : accélérer sa digitalisation, développer de nouveaux ser-
vices à distance, changer de mode de communication pour resserrer 
le lien, repenser les conditions d’accueil des clients... Beaucoup 
d’entreprises ont déjà fait évoluer leurs pratiques avec succès 
(cf. encadré ci-contre). Il ne faut pas hésiter à s’en inspirer. 

5. PRIVILÉGIER LES COMMUNICATIONS À DISTANCE  
Même si le déconfinement a débuté il y a quelques semaines, les 
déplacements doivent encore être restreints et il faudra attendre la 
fin de l’épidémie pour pouvoir à nouveau réunir plusieurs personnes 
dans un même bureau. Sans parler des difficultés qui perdurent pour 
voyager à l’étranger.
Pour continuer à échanger avec ses clients, où qu’ils se trouvent, 
de manière conviviale et pratique, il faut donc passer par des outils 
de visioconférence. Assez peu utilisés par les TPE-PME avant la 
crise du Covid-19, ils ont démontré leur efficacité en permettant à 
des millions de salariés en télétravail de continuer à travailler avec 
leurs équipes, mais également avec leurs clients. Quelquefois pro-
posés gratuitement (en version limitée ou d’essai), comme Zoom, 
Skype ou Google Meet, ou intégrés dans un pack bureautique, 
comme Microsoft Teams (Office 365), ils permettent de réunir plu-
sieurs dizaines de participants qui vont pouvoir se parler, se voir, 
échanger des commentaires et partager des documents via une 
messagerie instantanée. Leur efficacité et leur convivialité sont telles 
qu’ils devraient rester largement utilisés par les entreprises bien après 
la fin de cette crise. 

Protéger vos salariés  
et vos clients
Vous devez protéger la santé 
de vos salariés et de vos clients 
présents dans l’entreprise. À cette 
fin, vous devez faire appliquer les 
gestes barrières et les règles de 
distanciation physique : au moins 
un mètre entre chaque personne, 
un espace personnel suffisant pour 
chacun, un sens de circulation à 
suivre... Vous pouvez également 
imposer le port du masque quand la 
distanciation d’un mètre ne peut pas 
être respectée.
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6. REVOIR VOS PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
La crise économique engendrée par le confinement impactera for-
tement l’exercice 2020 des entreprises, et ce dans de nombreuses 
branches d’activités. Il est donc essentiel que vous puissiez vous arrê-
ter quelques heures avec votre interlocuteur du cabinet pour réviser 
votre prévisionnel 2020. Une révision qui s’appuiera forcément sur 
votre ressenti d’aujourd’hui, malgré les très nombreuses incertitudes 
qui demeurent sur la date et la vigueur de la reprise. Incertitudes qui 
nous obligeront peut-être à mettre de nouveau à jour à la rentrée 
de septembre ou en octobre ces prévisions. Pour mettre en œuvre 
ce premier révisé, nous devrons procéder à plusieurs ajustements, 
notamment :
- intégrer à votre prévisionnel et à votre tableau de suivi d’activité 2020 
les performances réalisées au cours des premiers mois de l’année ;
- évaluer le rythme de la reprise de votre activité et donc du redé-
collage de votre chiffre d’affaires en posant une hypothèse qui se 
devra d’être la plus réaliste et raisonnable possible ;
- ensuite, il faudra intégrer au révisé les éventuelles économies 
engendrées par la mise en place d’un plan d’activité partielle qui 
vous aura permis d’économiser une partie de votre masse salariale 
de l’année et qui ne seraient pas comprises dans les performances 
réalisées en début d’exercice intégrées à votre révisé.
Dans le même ordre d’idées, un plan d’économies pourra être 
décidé, qui compensera une partie des pertes de recettes, mais 
qui ne devra pas obérer vos développements.
Une fois ce travail accompli, vous aurez en main votre prévisionnel 
de l’année révisé des conséquences passées et futures de la crise 
que nous traversons, telles que vous pouvez les prévoir à date. 
Et si cela ne vous suffit pas et que vous souhaitez disposer d’une 

Commander des masques
Sur la plate-forme masques-pme.
laposte.fr, mise en place par les 
pouvoirs publics avec l’appui de La 
Poste, les entreprises de moins de 
50 salariés peuvent directement 
passer une commande de masques 
« grand public » en tissu, fabriqués 
dans le respect des spécifications 
fixées par les autorités sanitaires.

ILS ONT ÉVOLUÉ POUR FAIRE FACE À LA CRISE

• Des repas en livraison ou à em-
porter : pour résister aux fermetures 
administratives puis aux restrictions 
d’accueil, de nombreux restaurateurs 
ont transformé leurs établissements en 
points de retrait pour des commandes 
passées en ligne et/ou proposent une 
livraison sans contact à domicile.
• La téléconsultation et les actes à 
distance : pour limiter l’affluence au 
sein de leur cabinet, certains profes-
sionnels de santé (médecins, sages-
femmes, orthophonistes, kinésithéra-
peutes…) ont développé la prise en 

charge de leurs patients par visiocon-
férence dans le cadre des téléconsulta-
tions, du télésoin et du télésuivi. 
• Des formations 100 % en ligne : 
face à la crise du Covid-19, certains 
acteurs ont fait évoluer leurs offres 
pour proposer des cours collectifs 
(langues étrangères, activités sportives 
et culturelles…) à suivre à distance, 
grâce au web. 
• Des « drives fermiers » en cir-
cuit court  : à l’heure où certains  
consommateurs évitent les grandes 
surfaces, de nombreux agriculteurs 

ont choisi de développer la vente 
directe en proposant des paniers de 
fruits ou de légumes à retirer direc-
tement à la ferme.   
• Une création artisanale réorien-
tée  : l’épidémie du Covid-19 ayant 
créé des besoins spécifiques, certains 
artisans-commerçants (ateliers de 
couture, notamment) ont pris l’initia-
tive de fabriquer et de commercialiser 
des masques en tissu « grand public » ; 
d’autres, grâce à des imprimantes 3D, 
se sont lancés dans la fabrication de 
pièces détachées pour les hôpitaux.
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photographie plus complète et précise de l’impact passé de la crise 
sur votre activité, vous pourrez demander au cabinet de procéder 
à un arrêté intermédiaire de votre activité, au 30 juin ou au 30 sep-
tembre, par exemple. Ce qui vous permettra de connaître de façon 
très précise le retard que vous aurez à essayer de combler sur la 
seconde partie de l’année.

7. ANTICIPER VOS FUTURS BESOINS DE TRÉSORERIE
Une fois votre prévisionnel et votre tableau de bord mis à jour, ou 
une situation intermédiaire arrêtée, le cabinet pourra décliner vos 
prévisions en termes de besoins de trésorerie. Et si cela n’a pas 
encore été fait, ou si vos besoins ont été sous-évalués dans un 
premier temps, solliciter un prêt garanti par l’État (un PGE) auprès de 
votre banquier. Rappelons que peuvent bénéficier de cette garantie 
de l’État, jusqu’au 31 décembre prochain, les entreprises de toutes 
tailles, quelle que soit leur forme juridique.Ces prêts pouvant repré-
senter jusqu’à 3 mois de chiffre d’affaires. Quant au remboursement, 
il sera différé d’un an et la durée du remboursement pourra aller de 
1 à 5 ans. En pratique, pour obtenir un PGE, vous devez effectuer 
une demande de prêt auprès d’une banque, obtenir le pré-accord 
de la banque puis transmettre à Bpifrance, via sa plate-forme (attes-
tation-pge.bpifrance.fr), votre demande d’attestation de garantie. Il 
ne vous reste plus qu’à communiquer cette attestation à la banque 
afin qu’elle vous verse le prêt.
Bien entendu, le cabinet est à vos côtés pour vous aider à constituer 
votre dossier et à mener à bien vos démarches. Nous pouvons aussi 
vérifier que tous vos besoins de trésorerie futurs sont bien couverts, 
y compris en termes de BFR – besoin en fonds de roulement –, le 
besoin de trésorerie finançant votre cycle d’exploitation, notamment 
le besoin découlant du décalage existant parfois entre la date des 
règlements clients et celle du paiement des fournisseurs. En effet, 
dans de nombreux cas, c’est la reprise de l’activité qui générera 
des besoins de trésorerie !

8. REMOTIVER LES ÉQUIPES  
Qu’on le veuille ou non, la crise du Covid-19 aura de fortes inci-
dences sur les comptes des entreprises. Aussi est-il fortement 
conseillé de revoir les critères de calcul de rémunération variable 
de vos collaborateurs. Assis sur des prévisions bâties avant la crise, 
les objectifs ne pourront être atteints. Dans ces conditions, il semble 
difficile de remotiver les troupes, notamment les commerciaux, dont 
le rôle de conquête sera absolument déterminant pour relancer 
l’activité de votre entreprise. Vous devez donc réviser les clauses 
d’intéressement de vos collaborateurs, et leur refixer des objectifs 
atteignables après avoir procédé à votre révisé budgétaire.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Depuis le 1er janvier 2019, les 
salariés ne paient pas d’impôt sur 
le revenu sur la rémunération, qui 
ne dépasse pas 5 000 € net par 
an, des heures supplémentaires 
et des heures complémentaires 
qu’ils effectuent. Ce plafond annuel 
d’exonération est porté à 7 500 € 
pour les heures supplémentaires et 
complémentaires réalisées entre le 
16 mars 2020 et le 10 juillet 2020.
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Interférences et embouteillages
Pensez à éloigner vos autres 
équipements sans fil qui pourraient 
provoquer des interférences entre 
les différentes ondes radio et 
ainsi dégrader le signal wi-fi. Côté 
paramétrages, l’Arcep conseille, si 
vous avez la chance de disposer 
d’une box récente qui gère deux wi-
fi indépendants (2,4 GHz et 5 GHz), 
de dédier la 5 GHz à votre usage 
professionnel. Le wi-fi restant, qui 
émet sur la fréquence de 2,4 GHz, 
sera, quant à lui, réservé aux autres 
usages, notamment aux accès vidéo 
très gourmands en bande passante.

TÉLÉTRAVAIL : COMMENT BOOSTER  
SA CONNEXION INTERNET
Les conseils de l’Arcep 
pour optimiser sa connexion 
internet à la maison.

Afin de limiter la propagation du coronavi-
rus, le télétravail a été mis en œuvre dans de 
nombreuses entreprises. Un contexte inédit 
qui souligne la nécessité de pouvoir dispo-
ser d’une connexion internet à la fois stable 
et performante à son domicile. Aussi, pour 
aider les professionnels à poursuivre, chez 
eux, leur activité dans des conditions opti-
males, l’Autorité de régulation des communications électroniques 
et des postes (Arcep) a partagé quelques conseils pratiques dans 
son guide « Télétravail et connexion internet », librement consultable 
sur son site.

OPTIMISEZ LE WI-FI
Pour tirer le meilleur parti de votre connexion internet à votre domi-
cile, le premier réflexe doit consister à vérifier à la fois l’emplacement 
de votre box, son environnement et son paramétrage.
À ce titre, il est notamment recommandé d’installer la box dans 
une pièce centrale de votre logement afin de limiter les obstacles 
rencontrés par le wi-fi lorsqu’il se connecte aux différents équipe-
ments (ordinateur portable, tablette tactile, smartphone…) que vous 
utilisez. Et attention, sachez que les murs ont tendance à atténuer 
le signal wi-fi et qu’ils peuvent donc diminuer sensiblement le débit 
internet reçu par les terminaux situés dans les pièces les plus éloi-
gnées de la box.

PRIORISEZ LES USAGES
Sans surprise, ce sont les usages vidéo qui sont, en pratique, les 
plus consommateurs de bande passante. Lorsque vous avez besoin 
d’utiliser un service de visioconférence pour échanger avec vos 
collègues, vos collaborateurs ou vos clients, il est donc fortement 
conseillé de limiter les usages parallèles par d’autres membres de 
votre foyer (connexion aux plates-formes de streaming vidéo, en 
particulier), qui risquent de monopoliser la bande passante et de 
réduire considérablement votre débit internet.
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SOLUTIONS ALTERNATIVES

En cas de problème de réseau wi-fi, 
vous pouvez utiliser la connexion 
filaire (via un câble ethernet) ou 
recourir à la 4G (via un partage de 
connexion avec un smartphone).

Digital
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LES SITES DU MOISCOMMUNICATION DE SON DOSSIER FISCAL
J’ai demandé à l’administration une copie papier des pièces du dos-
sier fiscal de mon entreprise. Elle me l’a refusée ! En a-t-elle le droit ?

RÉPONSE : oui, dès lors que 
ces documents sont mis à 
disposition sur un espace 
de stockage numérique 
hébergé sur une plateforme 
et auquel vous pouvez 
accéder sur internet grâce à 
un identifiant et à un code. 
Et qu’à partir de cet espace, 
vous pouvez librement 
télécharger les documents 
souhaités. Tel est le cas 
des pièces figurant dans 
l’espace professionnel de votre entreprise sur le site www.impots.gouv.fr. 
Seules des circonstances particulières vous empêchant d’accéder à vos 
documents, comme des difficultés de connexion, par exemple, peuvent 
vous permettre d’en obtenir une copie auprès de l’administration fiscale.

PROCÉDURE D’INJONCTION DE PAYER
Il y a quelque temps, j’ai saisi la justice en vue d’obtenir une ordon-
nance d’injonction de payer à l’encontre d’un client qui refusait de 
régler une facture. Depuis, ce client a spontanément commencé à 
payer une partie des sommes qu’il me doit. Du coup, est-il quand 
même nécessaire que je lui envoie une copie de l’ordonnance du juge 
lui enjoignant de payer sa dette ?

RÉPONSE : oui ! Car si vous n’envoyez pas à votre client, par acte d’huissier 
de justice et dans les 6 mois qui suivent la date à laquelle le juge a rendu 
son ordonnance, une copie certifiée conforme de cette ordonnance, cette 
dernière sera caduque et votre client pourra valablement invoquer ce motif 
pour refuser de vous payer les sommes qu’il lui reste à vous devoir.

Le Cabinet répond à vos questions

www.travail-emploi.gouv.fr
Le gouvernement encourage les 
entreprises à former leurs salariés 
qui sont en activité partielle en 
raison de l’épidémie de Covid-19. 
À ce titre, une note d’informations 
sur le dispositif d’aide à la for-
mation « FNE-Formation » a été 
publiée sur le site du ministère du 
Travail (actualité du 21 avril 2020). 

www.jaimemonbistrot.fr
Via ce site, les hôtels, les cafés et 
les restaurants peuvent proposer 
aux consommateurs d’acheter une 
prestation qu’ils pourront utiliser 
lors de la réouverture. L’avantage 
étant que l’établissement reçoit 
immédiatement (moyennant des 
frais de commission) le montant 
versé par le consommateur.
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